Ecole J. PRÉVERT








2 Rue E. Després

35170 BRUZ


Année scolaire 2010-2011

Compte-rendu du conseil d 'école n°2 du 22/03/2011

Présents : 

Les enseignants : Tous présents, exceptée Mme RIAUX, excusée

Mme  Gallée (FCPE), Mme Lagroye (FCPE), Mme Grenier (FCPE), Mme Valet (FCPE), Mr.Mangelinck ( FCPE),  Mr Sécher (Divh-Yez),  Mme Pelée de Saint-Maurice (BEQ), Mr.Decan(BEQ) 

Le représentants de la mairie : Mr Gaudin (Adjoint chargé des Affaires Scolaires).

Excusée : Mme Riaux (classe de CP)

1/L'aménagement des bâtiments scolaires: perspectives prochaines (été 2011)

a/Projet d'installation de panneaux solaires sur les toits de l'école 

Création de l'association Bruz Énergie S(c)olaire Citoyenne dans laquelle les associations des écoles de Bruz sont représentées ainsi  que la Mairie de Bruz & l'association la Garenne Solaire ; l'idée est  d'installer dans un premier temps, des panneaux solaires sur les toits de l'école élémentaire Jacques Prévert qui sont très bien exposés, de produire de l'électricité. Dans un deuxième temps, il y aurait installation sur les toits des écoles Vert Buisson et Champ Lévêque. La vente de cette électricité  permettra de financer en partie les activités des écoles. Il s'agit d'un  investissement citoyen pour lequel une autre réunion est  prévue courant 2ème trimestre 2011. L'installation est prévue en 2012.

b/ plan des futurs travaux

La rencontre du 22 février dernier a permis de faire émerger les différents aménagements à venir très prochainement et qui seront finalisés pour la rentrée prochaine ; ils concernent les nouveaux sanitaires sous le préau central, l’installation d'un local dédié au matériel de ménage et la rénovation du passage vers le restaurant scolaire. Le budget prévu est de 80 000€.

c/futurs travaux

De futurs travaux sont en projet; ils concerneront en  2012 les menuiseries extérieures, la chaufferie et la ventilation dans les classes et l'ensemble des bâtiments. En 2013, des travaux sur l'aspect extérieur des bâtiments devraient poursuivre les deux premières étapes. A ce jour, aucune enveloppe budgétaire n'a été proposée par les services municipaux pour les travaux 2012 / 2013.

2/ Les projets des enseignants en cours & les projets en partenariat

a/ Cycle 3: projet "eau" en partenariat avec Les P'tits Débrouillards et avec la mairie de Bruz.

Plusieurs séances prévues: la distribution de l'eau dans la commune de Bruz, la visite du château d'eau et de la station d'épuration de la commune, la sensibilisation aux problèmes de pollution et de consommation de l'eau.

b/ Cycle 3: projet en Arts Plastiques qui concernera, après les vacances de Pâques, l'ensemble des classes du cycle avec le concours d'une plasticienne. Réalisation d'une œuvre commune qui sera exposée dans les locaux de l'école.

c/ Cycle 2: réalisation d'un conte musical avec une intervenante de l'école de musique 

intercommunale ; le lundi 6 juin 18h30, une représentation ouverte à  tous est programmée à la salle du Vau Gaillard.

Une sortie à l'écomusée est programmée pour le 10 juin (La cuisine autrefois). Les CP et CP/CE1 y participeront.

d/ Les deux cycles ont également assisté à différents spectacles issus de la programmation au grand-Logis ou à Rennes (Cinéma en breton). A noter que, concernant la classe CP-CE1bilingue, la correspondance avec la maison de retraite de Landivisiau se poursuit en version numérique (webcam) et version "papier".

e/ L'école est inscrite également au Tournoi de balle ovale qui se tiendra comme chaque année au COSEC le mardi 7 juin pour le cycle 2 et le vendredi 10 juin pour le cycle 3. Les parents sont les bienvenus !

2/Les projets en partenariat

La "Portes Ouvertes" des classes bilingues se fera en deux temps, le samedi 26mars et le samedi 14 mai. 

La "Portes Ouvertes", organisée en élémentaire aura lieu le vendredi 1er avril, en même temps que la Fête du livre. Celle-ci prendra la forme suivante sur le temps scolaire: le matin, plutôt orientée vers les élèves de cycle 2 et ceux de cycle 1 de l'école maternelle. L'après-midi elle sera plutôt destinée vers les élèves de cycle 3.  A noter la présence d'une éditrice bruzoise et d'un illustrateur rennais dans l'école pour les élèves et leurs enseignants qui auront pu découvrir les ouvrages dans la semaine.

Après 16h30, après le stand restauration où les parents volontaires auront préparé du "sucré/salé", se tiendra une vente de livre dans les locaux du périscolaire, en partenariat avec La Cabane à Lire.

Le débat organisé par les associations de parents d'élèves "Être parent à l'ère du numérique"

Retour sur l'exposition sur les grilles de l'école et le débat qui s'en est suivi en février. Pour mémoire, le but était de sensibiliser les parents au fait que très tôt les enfants, à la maison, sont  partie prenante dans des réseaux virtuels Les organisateurs s'interrogent sur l'impact d'un tel sujet compte tenu de la relative faible participation.

Une des hypothèses, c'est que les parents sont peut-être moins inquiets quand leurs enfants fréquentent l'école élémentaire que lorsqu’ils sont collégiens.

3/ Informations diverses en lien avec la vie de l'école (visite des collèges pour les élèves de CM2, réunion d'information concernant le choix des langues, SRAN, Journée Portes Ouvertes)

a/visites collèges : 

- les élèves de CM2 se sont rendus au collège Pierre Brossolette les jeudi 17 mars et lundi 21 mars. Un résumé sera bientôt en ligne sur le blog de l'école, avec un diaporama et un article rédigé par les élèves.

- pour les élèves de CM2 de la classe bilingue breton,  une visite du collège Anne de Bretagne à Rennes est prévue ainsi qu'une rencontre avec les parents de cycle 3 dont les enfants pourraient fréquenter à court terme ce collège : questions de l'usage des transports  pour les trajets entre Bruz et Rennes (covoiturage ou autres), organisation de la vie au collège … Avec la participation d'un parent d'élève, enseignante dans ce collège, et d'anciens élèves, actuellement collégiens à Anne de Bretagne.

b/gestion OCCE

La gestion du compte est assurée pa r Mr BOSCHER et deux parents volontaires pour assurer la transparence et le contrôle nécessaires dans les opérations. Un état des lieux précis sera transmis en Conseil d'École N°3. 

c/ organisation des SRAN (Stage de Remise à  Niveau)

Pour les vacances de printemps, ce sont les élèves de cycle 3 , désigné par le Conseil des maîtres, qui pourront y participer, après accord des familles. Le lieu de stage de stage sera bruzois, vraisemblablement dans l'école.

A la fin des vacances d'été, un autre stage sera mis en place à  destination uniquement des futurs collégiens. Il se tiendra au collège Pierre Brossolette. Ce stage concerne les élèves qui peuvent rencontrer des difficultés dans les apprentissages mais aussi ceux pour qui rentrer au collège est source d'inquiétude. 

d/ mardi 29 mars à  18h : réunion d'informations pour les parents d'élèves de CP à propos de l'enseignement des langues 

Le choix d'une Langue étrangère enseignée se fait à partir du CE1 et pour une durée qui dépasse celle de l'école élémentaire. Cette réunion a pour but d'expliquer aux familles les modalités d'enseignement qui sont mises en œuvre dans notre école (allemand/anglais) et prolongée au collège.

4/ Divers

Question de M.SÉCHER concernant les réactions éventuelles des familles qui ont reçu fin décembre le premier Livret de Compétences.

M.BOSCHER rappelle que le but était l' harmonisation sur ensemble de l'école des livrets d'évaluation et de faire la répartition des compétences au sein de chaque cycle.

Il n'y a pas eu de retour montrant soit de l'intérêt ou du désintérêt ou des questions sur la forme ou le fond.

Évaluations nationales 

Les résultats de l'école aux évaluations nationales de CM2 sont les suivantes :

Français : 67%   Mathématiques : 65%

Les résultats au plan académique et national ne sont pas encore parus.

Au mois de Mai se dérouleront les évaluations nationales de CE1, du 16 au 20 Mai en français et mathématiques.

Info à propos du périscolaire : 

a/mise en place d'amendes/pénalités

Mr BOSCHER transmets l'information donnée par Mme SCHAFER Vanessa, la responsable du périscolaire sur le site. Cette information est également présente sur les factures reçues par les familles. Par exemple, si un enfant oublie de badger le matin, à partir de la deuxième remarque, le prix du repas sera entier, c'est à dire sans tenir compte du quotient familial s'il s'applique. M.GAUDIN précise qu'à partir de l'année prochaine, la pénalité ne sera pas forfaitaire mais calculée en fonction du quotient familial.

b/question des études surveillées

Sur cette question, évoquée précédemment en Conseil d’École, Mr GAUDIN évoque la mise en place possible d'un système à 3 niveaux:

1- continuité du service actuel

2- nouveau service organisé par la Mairie avec des personnels titulaires rémunérés 

3- étude surveillée avec la participation d’enseignants volontaires.

Un choix sera fait par la Mairie,pour une mise en place en Septembre.

Mme GRENIER fait valoir que l'offre de service est donc moindre à tarif constant. Pourquoi ne pas garder un système à deux niveaux simplement, la garderie telle qu'elle existe aujourd'hui et une éventuelle étude surveillée. Mr GAUDIN ajoute que, comme tout service supplémentaire dans ce nouveau cadre, cela a effectivement un coût. Pour information, la rétribution horaire pour un animateur serait de l'ordre de 

8 €, pour un enseignant de l'ordre de 23 €. La Mairie étudie actuellement la possibilité de  s'affilier à Jeunesse et Sports et fournir un véritable accueil Loisirs sur le temps périscolaire. Cet accueil fournirait une véritable palette d'activités et le taux d'encadrement serait meilleur.

Un partie du coût est dans ce cas financé par une subvention Jeunesse et Sports.

Seule une des deux options (garderie + étude surveillée) ou accueil loisir sera retenue.

Ménage/entretien

Mr BOSCHER évoque le fait que le renouvellement des essuie-mains, du papier toilette, des sacs poubelle jaune est insuffisant et souhaite que des visites régulières par les personnes qui sont en charge de ce poste soient faites pour que cette question soit réglée. 

Fête de l'école 

Elle aura lieu le 24 juin. Une réunion ouverte à tous les parents et concernant son organisation aura lieu le mardi 10 mai à 20h.

Le Conseil d'École prend fin à 20h30.








Le Directeur, Patrick BOSCHER
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